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Participation patronale
Question écrite n° 43377

Texte de la question

M. Francois Loos interroge M. le ministre de l'economie et des finances sur le projet de loi portant creation d'une
union d'economie sociale (UES) destinee a remplacer l'Union nationale interprofessionnelle du logement (UNIL).
Ce projet de loi a ete prevu dans le cadre de la convention d'objectifs signee entre l'Etat et les representants du
1 p. 100 logement. Il souhaiterait donc connaitre sa position concernant le depot de ce projet de loi devant le
Parlement.

Texte de la réponse

Pour ameliorer le fonctionnement de la participation des employeurs a l'effort de construction (PEEC), l'Etat et
les representants du un pour cent logement ont conclu le 17 septembre dernier une convention d'objectifs. Cette
convention prevoit la creation d'un organisme representatif de l'ensemble des collecteurs de la PEEC, sous la
forme d'une union economique et sociale. Celle-ci sera dotee d'attributions lui permettant notamment de
representer l'ensemble des collecteurs, de signer avec l'Etat des conventions definissant les politiques d'emploi
des fonds collectes et de mener a bien les reformes necessaires de rationalisation et d'harmonisation des
collecteurs. Conformement aux dispositions de l'article 29 du projet de loi de finances pour 1997, cette union
economique et sociale du logement pourra se substituer aux organismes collecteurs de la PEEC pour le
versement de la contribution au financement des prets a zero pour cent qui leur incombe pour 1997 et 1998.
Ainsi que le Gouvernement s'y etait engage, le projet de loi relatif a l'union d'economie sociale du logement a ete
depose devant le Parlement le 30 octobre 1996.
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